C’est parti. L’année 2011-2012 est lancée. 

Et oui, l’assoce avance tout doucement depuis un an. On s’en excuse. N’étant affiliés à aucune grosse fédé ou structure, seule une, voire deux personnes dans le meilleur des cas font survivre les lieux. Résultat, on favorise le spot et le roulage. Et malheureusement, c’est l’administratif qui en pâtit.

On va faire au mieux cette année pour tout bien mettre à plat.

Donc, excusez-nous si par hasard, vous deviez attendre un peu les papiers que l’on vous renvoie en retour. Mais quoi qu’il en soit, pas d’inquiétude. Dès que l’on a réceptionné vos courriers, vous pouvez vous considérer comme membre de la Communauté.
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Et de là, on va arriver au sujet qui fâche, les soussous dans la po-poche pour payer l’assurance et le spot, nous garderons le même   principe que l’année qui vient de s’écouler, et maintenir une inscription annuelle de 50 euros comme on l’avait promis l’année dernière. Donc, 50 € pour les adhérents à l’année, et 10 euros pour les personnes qui désirent s’envoyer en l’air le temps d’une belle journée (je rappelle que les sessions à la journée ne vous garantissent aucune assurance en cas de préjudice. Que l’argent perçu ne sert qu’à payer l’essence des outils et le petit matériel. Juridiquement, seule l’inscription à l’année, vous, et nous protège).
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Pour vous inscrire, il vous faudra : 1 photo (pour les personnes qui veulent envoyer leur photo par mail, le nom de la photo sera le nom de l’adhérant pour les envois par courrier il faudra préciser votre nom derrière SVP, pour qu’on puisse s’y retrouver), le paiement (chèque à l’ordre de : CHEPTAINDIRTCAMP  ou liquide) et le bulletin d’inscription rempli, ainsi que l'autorisation parentale pour les mineurs ……
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Y’a qu’un p'tit gars pour tout gérer, et c’est pas jouable avec des erreurs.


En retour vous recevrez un courrier vous indiquant que vous êtes bien inscrit, avec votre petit sticker de l’année, ainsi que votre jolie carte imprimée !!!!!

Le Cheptain Crew

	NOM & Prenom
	

	Pseudo
	

	Adresse Complete
	

	Adresse Mail
	

	Numéro de tel
	

	Date et lieu de naissance
	

	N° en cas d’urgence et groupe sanguin
	

	Immat’ Vehicule
	

	Observations libres
	


J’accepte de respecter le règlement intérieur de l’association et m’engage à avertir ses membres de tout changement de ma situation permettant la mise à jour de la liste des adhérents.

Je certifie que mes déclarations sont exactes. Pour les membres mineurs, signature du

Civilement responsable et autorisation écrite à part.








Date : 











Signature :




Malheureusement si un seul de ces critères manque, on va être obligé de refuser votre inscription.





Remplissez ce bulletin, et renvoyez-le à l’adresse suivante par courrier ou mail pour inscription, accompagné d’un chèque bancaire de 50 euros :


CHEPTAINDIRTCAMP


Gilles MARCONI


37 rue Charles-Ferdinand Dreyfus


91640 Fontenay Les Briis














Préambule :


L’association CHEPTAINDIRTCAMP est locataire de la parcelle sur laquelle se trouvent tous les modules et traces taillés dans la forêt, à l’intérieur de ses délimitations. Toute personne non membre de l’association pénétrant à l’intérieur de cette parcelle se trouve agir sous le coup d’une infraction pénale. S’agissant d’une violation de la propriété privée, l’association ne pourra être tenue responsable du préjudice subi par toute personne ayant franchi l’enceinte sans y être invitée.





Les membres actifs et du bureau de l’association  CHEPTAINDIRTCAMP se réservent le droit d’accepter les visiteurs de leur choix sur le terrain dont ils ont la location. De même, les membres actifs ou du bureau en cas de violation de l’article A), sont en droit de demander à la personne en cause de quitter les lieux, ou de faire respecter leur droit à la propriété privée. Les membres actifs ou du bureau peuvent demander à un membre adhérent de quitter les lieux en cas de manquement à un des points du règlement intérieur détaillé ci-après. Ils pourront ainsi décider par le vote de la radiation d’un membre ayant commis une ou plusieurs fautes prévues par le présent règlement.








1°) Les adhérents de l’association et les visiteurs occasionnels venant utiliser le « *Spot » s’engagent à stationner tout véhicule, avant la barrière métallique fixée par la mairie de Cheptainville, et ce sur l’esplanade devant la zone d’activité comprenant les deux bâtiments blancs juste devant la barrière. En veillant de ne jamais gêner le passage des secours à la barrière. Il est de même naturellement interdit de passer au moyen d’un véhicule dans le champs (propriété privée, en contournant cette même barrière)





2°) Aucun passe-droit ne sera autorisé : Toute personne utilisant le « Spot » CHEPTAINDIRTCAMP, s’engage à porter un casque intégral couvrant la totalité du crâne, jusqu’au menton. Les protections des membres et du tronc, sont très fortement conseillées. Le port d’un casque en mauvais état, ou ne protégeant pas menton, et mâchoire engendrent la responsabilité du membre en faute, en cas de blessures.





Règlement intérieur :





3°) Avant de s’élancer sur toute piste, il est obligatoire de s’annoncer en demandant aux autres usagers situés en contre-bas si le passage est sans danger ou obstrué par un autre cycliste. En cas de blessures causées par un manquement avéré à cette règle, l’association se dégagera de toute responsabilité. 


4°) Les visiteurs, les membres de l’association, sont autorisés à manger sur les lieux, mais ils s’engagent à récupérer tous leurs détritus et les emporter de la même manière qu’ils sont venus avec…


5°) Les traces existantes ne doivent en aucun cas être modifiées : l’habitat naturel de la faune ne peut être détérioré. Ceci se traduit par une interdiction de couper à travers les bois pour rejoindre un point quel qu’il soit, si un sentier n’existe pas et n’est pas prévu à cet effet. En cas de manquement à cette obligation, un adhérent encourt sa radiation de l’association. Les membres adhérents ne peuvent modifier les traces existantes sans accord, mais sont autorisés à nettoyer les lieux de leurs détritus ou balayer afin d’entretenir la parcelle.


6°) Toute modification qu’un membre adhérent souhaiterait effectuer sur les différents tracés existants ou sur les modules en bois ou terre, devra être soumis au membres actifs de l’Association ou aux membres du bureau.


7°) Tous autres véhicules que ceux à propulsion propre (vélo-mountainboard) sont prohibés sur le terrain et les tracés  créés par les membres de l’association, sauf autorisation des membres actifs ou du bureau de l’association. Les véhicules à moteur quels qu’ils soient sont formellement interdits sur le terrain.


8°) Dans le cas où des utilisateurs, membres, nettoient ou créent des traces sur le spot, les autres utilisateurs cessent tout activité sur lesdites traces. Périodiquement, la parcelle utilisée par le CHEPTAINDIRTCAMP sera nettoyée par des membres présents. Tous les membres de l’association s’engagent à apporter leur concours au nettoyage si les membres actifs leur demandent de l’aide.


9°) Tous les membres s’engagent  à ne pas remonter le dénivelé de la partie carrière dans le sable, le lieu étant sensible au ravinement. Pour la sécurité, les membres de l’association ne remonteront aucune trace s’empruntant dans le sens de la descente, et respecteront les chemins réservés à la remontée piéton.


10°) Les membres de l’association ne procèderont en aucun cas à l’invite d’un quelconque Media dans le but d’une promotion personnelle, sans consultation préalable des autres membres actifs du bureau. Les membres de l’association peuvent réaliser des clichés du « Spot » ou des images vidéo, mais la localisation de celui-ci ou le moyen de déterminer son emplacement sont prohibés.











11°) Des jours d’entretien du spot seront programmés tout au long de l’année, avec différents sondages pour répondre aux disponibilités de chacun, la présence à, au minimum, 2 de ces jours est obligatoire pour tous les membres de l’association. Ces dates seront programmées sur le forum accessible sur � HYPERLINK "http://cheptaindirtcamp.easyforum.fr/" �http://cheptaindirtcamp.easyforum.fr/�


12°) Le présent règlement est susceptible d’évoluer avec le temps. L’association s’engage à communiquer un exemplaire de celui-ci à tous ses membres en cas de modification.





*   « Spot » : Anglicisme qui dans le cas de l’association, décrit la totalité de l’aire utilisée.





Le 20 Novembre 2011








